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La protection thermique des b,timents est rEglEe par la loi sur liEnergie qui prEvoit # son article
14, alinEa 4 que la Conseil diEtat rEgle les dEtails techniques et fixe les exigences.

Liordonnance du Conseil diEtat sur lfutilisation rationnelle de liEnergie dit % son article 7 que les
exigences en matiEre de protection thermique se basent sur les normes SIA 380/1.

Liapplication de cette 1Egislation est de la compEtence communale, le canton ayant lui la t,che de
surveiller liapplication de cette ordonnance.

Dans la pratique, on constate que les communes ne disposent pas vraiment des compEtences
nEcessaires pour appliquer cette ordonnance.

Selon les contrUles quasi-systEmatiques des demandes diautorisation de construire par le service
de 1iEnergie sur les six mois premiers mois de 2006, il ressort que 30% des dossiers sont en rEgle,
30% des dossiers ont reAu un prEavis positif avec rEserve, mais que 40% des dossiers ne sont pas
en rEgle et ont reAu un prEavis nEgatif.

Le service de liEnergie nfa pas les ressources en personnel suffisantes pour continuer % effectuer
un contrUle rEgulier des dossiers et encore moins les moyens dieffectuer les contrUles nEcessaires
sur le terrain. Dans un canton voisin du Valais, les contrUles sur le terrain ont montrE que le 80%
des constructions nouvelles ne respectaient pas les exigences 1Egales, malgrE que les dossiers
diautorisation de construire Etaient correctes.

Par cette motion, nous demandons que le contrUle de la protection thermique des b, timents de
liensemble des dossiers diautorisation de construire soit rEalisEs par le service cantonal de
liEnergie. Les moyens d'effectuer les contrUles seront attribuEs % ce service dans le cadre du
budget ordinaire, soit par une augmentation de celui-Ai, soit en diminution des aides accordEes
sous forme de subvention.

Il est en effet dEmontrE que liefficacitE de liengagement de ressources Equivalentes dans le

contrUle des dossiers EnergEtiques est bien meilleure que liengagement actuel dans liEnergie
solaire par exemple.
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